
N°14189*03

DEMANDE D'AIDE AU DÉMARRAGE DES ASSOCIATIONS FONCIÈRES PASTORALES AUTORISÉES 
OU DES GROUPEMENTS PASTORAUX AGRÉÉS

Articles R 135-3, R 113-12  et D 343-33  du Code rural  et de la pêche maritime, 

Arrêté du 10 février 1997 et Arrêté du 22 juillet 2014, relatifs à l’aide au démarrage aux  groupements pastoraux et
aux associations foncières pastorales.

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information. et  veuillez transmettre l’original de la demande à la Direction
départementale des territoires (et de la mer) ou à la direction de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du département dans lequel se situe

le siège de la structure et veuillez en conserver un exemplaire

Nom :  _______________________________________________________________________________________________________________

Prénom : _____________________________________________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Fixe Mobile

Mél :______________________________________________________________________________________________________________________________________________________

L’aide au démarrage est demandée   pour une association foncière pastorale autorisée ou constituée d’office 

 pour un groupement pastoral agréé

L’association ou le groupement a-t-elle/a-t-il déjà bénéficié d’une aide au démarrage ?  Oui  Non

Si oui, veuillez préciser en quelle année : |__|__|__|__| 

Nombre de propriétaires au moment de la demande : ____________ ; Surface concernée : _____________ hectares
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COORDONNÉES DE LA PERSONNE À CONTACTER  

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET  

ASSOCIATIONS FONCIÈRES PASTORALES 

 
N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou N° PACAGE :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|   ou

N° NUMAGRIT : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou  Aucun numéro attribué

Dénomination de l’Association ou du Groupement  :___________________________________________________________________________

Adresse postale  :  _____________________________________________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune :  ______________________________________________________________________________

Nom du représentant légal  : _____________________________________________________________________________________________

Prénom du représentant légal : ___________________________________________________________________________________________

Fonction du représentant légal (Président, …) :_______________________________________________________________________________

 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR



Statut juridique de la structure :   Association loi 1901  Coopérative  Syndicat

 SICA (société d’intérêt collectif agricole)  EARL  SCEA

 Autre, précisez : ______________________________________________________________________

Nombre d’éleveurs membres du GP : ____________ ; Surface regroupée : ____________ hectares 
 
 Nombre d’UGB concernées : |______| Bovins |______| Ovins |______| Caprins |______| Équins

|______| Autre, préciser : ________________________________________________________________________
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 ENGAGEMENTS ET SIGNATURE 

MENTIONS LÉGALES

GROUPEMENTS PASTORAUX

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION  
À L'USAGE DU MINISTÈRE EN CHARGE DE L'AGRICULTURE – NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION

N° DOSSIER OSIRIS : ___________________________________________ ; DATE DE RÉCEPTION : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|

Je soussigné(e) (nom et prénom du représentant légal ) : _____________________________________________________________

– certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;
– certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire ; 
– demande à bénéficier de l’aide au démarrage des associations foncières pastorales ou des groupements pastoraux ;
– être informé qu’en cas de dissolution de l’association foncière pastorale ou de retrait  d’agrément du groupement

pastoral dans la période de 12 mois à compter du versement de l’aide au  démarrage, le reversement de cette aide
pourra être demandé à l’association foncière pastorale ou au groupement forestier ;

– joins un RIB/IBAN si la DDT(M) ou la DAAF n’en dispose pas.

Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| Signature :

La loi n°78-17 du 6 janvier1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle
garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre
demande. 


